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  Rectificatif 
 

1. Paragraphe 39 

 Substituer au texte actuel : 

 39. Il est particulièrement intéressant de noter que le Bureau de 
représentation pour la promotion et l’intégration sociale des handicapés au 
Mexique, qui est dirigé par l’un des plus proches collaborateurs du chef de 
l’État relève de la présidence de la République. 

2. Paragraphe 40 

 Remplacer la Commission des invalidités par le Bureau de représentation pour 
la promotion et l’intégration sociale des handicapés 
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3. Alinéa c) du paragraphe 40 

 Substituer au texte actuel :  

  c) Le Bureau de représentation pour la promotion et l’intégration 
sociale des handicapés de la présidence 

4. Alinéa e) du paragraphe 40 

 Substituer au texte actuel : 

  e) L’Institut national de statistique, géographie et informatique 

5. Alinéa l) du paragraphe 59 

 Remplacer Palais présidentiel par résidence officielle 

 
 


